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0. PIECES DE PROCEDURE
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EXTRAIT DU REGIStRE DES DELIBERMIONS
: DU CONSEIL MUNICIPAL DELÀ COMMUNE

LE BEAUCET

SEANCE DU 25 OCTOBRE 2014

Nombre de membres Le vingl-cinq octobre deux mille quatorze à neuf heLires trente, le Conseil
CM En exercice Présents Municipal régulièrement convoqué en session ordinaire s’esl réuni dans le

Il Il 9 lieu habituel, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur
François ILLE, Maire.

Date de la convocation :20/10/2014

Présents : François ILLE, Serge BAS-GUASCH, Michel BIGONZI,
Date d’affichage :20/10/2014 Dominique DUTRON, Michèle MOREL, Benoît PELATAN, Jean-Michel

SCALABRE, Jean-Michel MARrENEZ, Odile WILHELM,

Qizii PLU
- Absent ayant donné pouvoir: Connue NICOLET pouvoir â Serge BAS-

N°2510201405 GUASCH
Eric BRUN pouvoir à Michèle MOREL

Contre : I
Absttrutiun :4

Secrétaire de séance : Serge BAS-GUASCH

Par délibération en date du 7 novembre 1978, le conseil municipal a approuvé le Plan d’Occupation des Sols
(P05) du Beaucet. Ce document a ensuite connu plusieurs adaptations et évolutions

Êoiutions et adaptation Date d’approbation
Révision 1101 16/09/1994
Modification n°1 01/09/1995

Les dispositions de la loi du 7janvier L983 modifiée relative à la répartition des compétences entre Les
communes, les départements, les régions et l’Etat ainsi que celles des articles R. 123-15, Rl23-25 DU Code de
l’urbanisme, transfèrent aux communes les compétences en matière d’urbanisme. Il revient donc à la commune
de décider de la révision du Plan d’Occupation des Sols (P05) et ainsi de l’élaboration d’un Plan Local
d’urbanisme.

Monsieur le Maire expose à son conseil municipal ce qui conduit à engager une révision du Plan d’occupation
des sols conformément à la Loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains et de
son décret d’application du 27 mars 2001, à la loi du 2juillet 2003 relative à l’urbanisme et à l’habitat, aux lois
du 3 aoÛt 2009, loi de programmation relative à la mise en oeuvre du grenelle de l’environnement dite loi
grenelle I et du 12juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi ENE) dite Grenelle IL,
assurant la mise en oeuvre des objectifs fixés par la loi Grenelle let enfin à la loi du 24mars2014 pour l’accès
au logement et un urbanisme rénové (ALUR).

Il nécessite une redéfinition de l’affectation des sols et une réorganisation de l’espace communal.
Les objectifs de la révision du document d’urbanisnoe sont les suivants

Mettre en cohérence les documents d’urbanisme avec les nouvelles réglementations notamment la
réforme sur les permis de construire et également avec les orientations duc SCOT et du PPRIF,
Renforcer les protections des abords du village, mettre en place des orientations d’aménagement et de
prograimnations adaptés au contexte particulier (perceptions visuelles, topographique, valorisation du
patrimoine existant, etc.),

> Préservé le potentiel agricole,
> Piéservé le patrimoine architectural et rural,
> Développer un secteur d’activités artisanales permettant de répondre à la demande locale

Il y a donc lieu de réviser le plan d’occupation des sols de l’ensemble du territoire communal.

Il convient par ail Ictus
> De préciser les modalités de concertations avec la population conformément à l’amticle L.300-2, du code

de l’urbanisme
> De fixer les modalités d’association et de consultation des différentes personnes publiques et organisme

concernés par l’élaboration du plan locale d’urbanisme.
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Le Conseil Municipal

VU In loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains et la loi du 2juillet 2003
relative à l’urbanisme et l’habitat,
VU les lois Grenelle let Il des 3 août 2009 et 12juillet2010,
VU la loi ALUR du 24 mars 2014,
VU les articles L. 123-I et suivants du code de l’urbanisme,
ENTENDU l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré

I. Décide de réviser le P05 afin d’élaborer un PLU.

2. Prend acte que les études seront effectuées selon le contenu et la procédure des Plans Locaux d’urbanisme.

3. Prend acte qu’en application de l’article L. 123-7 du code de l’urbanisme, à l’initiative du Maire ou à la
demande du Préfet, les services de l’Ftat seront associés à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme.

4. Décide, conformément aux dispositions des articles L.l23-6, L.123-8 et k.123-16 du code de
l’urbanisme, de notifier la présente délibération, au Préfet et aux personnes publiques visées par ces articles
pour leur proposer d’être consultées, à leur demande, au cours de l’élaboration du projet.

5. Décide que la concertation avec les habitants, les associations locales et les aubes personnes concernées se
fera pendant toute la durée de l’élaboration du projet

sous forme d’exposition(s), réunion(s) publique(s), etc.
Affichage dc la présente délibération pendant toute la durée de l’élaboration du PLU

» Information par annonces sur des panneaux d’affichages, publications de la mairie, site internet
‘ Mise à disposition du public d’un registre pendant toute la durée de l’élaboration du PLU
) Réunions publique
> des avis dans la presse locale préciseront les lieux, dates et heures de ces réunions,

6. Prend note qu’en application de l’article L.l23-6 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération donne
certaines possibilités de surseoir à statuer sur les projets de constructions ou d’opérations qui pourraient
compromettre les changements envisagés par le PLU.

7. Demande au Maire de procéder aux formalités prévues aux articles L. 123-6 et suivants du code de
l’urbanisme.

8. Sollicite de l’Etat conformément à l’article L, 12 l-7 du code de l’urbanisme qu’une dotation soit allouée à la
commune pour couvrir les frais matériels et d’études nécessaires à l’élaboration du PLU.

9. Sollicite une subvention auprès de la Communauté d’Agglomération Ventoux Comtat-Venaissin (CoVe)

10. Autorise e Maire à signer tout document relatif à l’élaboration du PLU et à demander toutes sttbventions
possibles.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

‘irs 1982

Le

Loi ItD82_623 du 22 juillet 2002 7‘l’ransmis, l’ublié Oit notifié, François ILLE
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